
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL 

 

Séance ordinaire du conseil municipal, tenue le lundi 28 septembre 2009, 

à 20 heures, au Centre communautaire Le Trivent. 
 

Sont présents Messieurs les conseillers :  

Jacques Bourduas, district 1 
Antonio Fortier, district 2 

Gilbert Thomassin, district 4 

Harmel L’Écuyer, district 5 
Raphaël Brassard, district 6 

 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Pierre Vallée, maire. 
 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur 

Gaétan Bussières. 
 

 

295-09 Ouverture de la séance ordinaire 
 

À 20 heures, Monsieur le maire Pierre Vallée déclare l’ouverture de la 
séance ordinaire. 
 

 

296-09 Adoption de l’ordre du jour 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JACQUES BOURDUAS 

ET RÉSOLU : 
 

QUE  l’ordre du jour soit adopté tel que ci-dessous rédigé : 
 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la séance ordinaire; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 
3. Adoption de procès-verbal de la séance ordinaire du 14 septembre 

2009 et de la séance extraordinaire du 21 septembre 2009; 

4. Avis de motion – Règlement 535-07 règlement modifiant le 
règlement no 461-04 « Règlement concernant les nuisances »; 

5. Avis de motion – Règlement décrétant des dépenses en 
immobilisation relatives aux réseaux d’aqueduc et d’égout, par 

une dépense et un emprunt n’excédent pas 300 000 $, 
remboursable sur 20 ans; 

6. Adoption du règlement no 593-09 – Règlement établissant un tarif 
de compensation lors d’une intervention destinée à prévenir ou à 

combattre un incendie; 

7. Emprunt au fonds de roulement et acquisitions d’immeubles; 
8. Période de questions; 

9. Octroi de mandat à BPR – Infrastructures inc. – Demande de 
budget additionnel; 

10. Dépôt des soumissions et octroi de contrat à l’entreprise 
Construction Sipalco pour le réaménagement du sous-sol de 

l’église; 
11. Autorisation de signature d’entente – Projet domiciliaire 

« Domaine Sainte-Brigitte-sur-le-Golf »; 

12. Autorisation de signature d’entente – Projet domiciliaire 
« Développement de la Mésange »; 

13. Autorisation de signature d’entente – Projet domiciliaire 
« Développement Bellevue – phase 5 »; 

14. Autorisation de signature d’entente – Projet domiciliaire « Domaine 
Montagnes des Eaux Claires »; 

15. Aide Financière pour le projet de demande Internet haute vitesse; 
16. Nomination de Stéphane Lamontagne à titre de contremaître des 

travaux publics; 



 

17. Octroi de permanence de Madame Caroline Parent au poste de 

coordonatrice à la programmation; 
18. Nomination de Marie-Josée Gagné à titre d’agente de gestion 

financière; 
Affaires Nouvelles; 

19. Levée ou ajournement de la séance ordinaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

297-09 Adoption de procès-verbal de la séance ordinaire du 

14 septembre 2009 et de la séance extraordinaire du 21 
septembre 2009____________________________________ 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER RAPHAËL BRASSARD 

ET RÉSOLU : 
 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 septembre 2009 et 
de la séance extraordinaire du 21 septembre 2009 soit adopté et 

signé. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

298-09 Avis de motion – Règlement 535-07 règlement modifiant le 
règlement no 461-04  « Règlement concernant les nuisances »__ 
 

M. LE CONSEILLER GILBERT THOMASSIN donne avis par la présente 

que sera présenté à une séance ultérieure un règlement modifiant le 
règlement no 461-04 « Règlement concernant les nuisances ». 
 
 

299-09 Avis de motion – Règlement décrétant des dépenses en 

immobilisation relatives aux réseaux d’aqueduc et d’égout, par 
une dépense et un emprunt n’excédent pas 300 000 $, 

remboursable sur 20 ans________________________________ 
 

M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER donne avis par la présente que 
sera présenté à une séance ultérieure un règlement décrétant des 

dépenses en immobilisation relatives aux réseaux d’aqueduc et d’égout, 

par une dépense et un emprunt n’excédent pas 300 000 $, remboursable 
sur 20 ans. 
 

300-09 Adoption du règlement no 593-09 – Règlement établissant un tarif 

de compensation lors d’une intervention destinée à prévenir ou à 
combattre un incendie__________________________________ 

 
Tous déclarent avoir lu le règlement no 593-09 et renoncent à sa lecture. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ANTONIO FORTIER 

ET RÉSOLU : 
 

QUE le règlement no 593-09 ayant pour titre « Règlement 

établissant un tarif de compensation lors d’une intervention 
destinée à prévenir ou à combattre un incendie » soit adopté 

et signé. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 
301-09 Emprunt au fonds de roulement et acquisitions d’immeubles____ 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER 
ET RÉSOLU : 

 



 

QUE  la Municipalité procède à l’acquisition, d’immeubles tels que 

défini au plan de lotissement du projet domiciliaire Domaine 
Sainte-Brigitte-sur-le-Golf ; 

 
QUE ce conseil emprunte au fonds de roulement un montant de 

150 000 $, remboursable sur dix (10) années, à compter 
de l’année 2010; 

 

QUE monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier soient 
autorisés à signer, si nécessaire, tous les documents 

nécessaires ou utiles pour donner effet à la présente 
résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 

302-09 Période de questions 
 

Monsieur le maire Pierre Vallée invite les citoyen(ne)s présent(e)s à poser 

leurs questions, qui sera d’une durée maximale de trente (30) minutes tel 

que prévu au règlement no 386-98. 
 

Les questions posées par les citoyen(ne)s présent(e)s ont été répondues. 
 
 

303-09 Octroi de mandat à BPR – Infrastructures inc. – Demande de 
budget additionnel____________________________________ 

 
CONSIDÉRANT l’offre de services no Q221-08-05 (10 BA) de la firme 

BPR - Infrastructures inc. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GILBERT THOMASSIN 
ET RÉSOLU : 

 

QUE  soit mandatée la firme BPR – Infrastructure inc., 
considérant une demande de budget additionnel 

pour la préparation des plans et devis pour 
l’augmentation de la capacité de la station 

d’épuration, pour la somme de 4 500 $ (avant les 
taxes applicables). 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

 
304-09 Dépôt des soumissions et octroi de contrat à l’entreprise 

Construction Sipalco pour le réaménagement du sous-sol de 
l’église______________________________________________ 

 
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport d’ouverture 

des soumissions pour le projet de réaménagement du sous-sol de 
l’église. 

 

Construction Sipalco 103 562, 81 $ 

Escaléra ent. Général Inc. 115 019, 63 $ 

Les entreprises QuébecHab ltée. 127 000, 00 $  

Louis Fecteau 105 649, 31 $ 

Deltec Construction 129 788, 17 $ 
 

Il EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ANTONIO FORTIER  

ET RÉSOLU : 
 

D’octroyer un contrat au plus bas soumissionnaire conforme aux 

exigences soit, Construction Sipalco pour le réaménagement du 
sous-sol de l’église. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 



 

 

305-09 Autorisation de signature d’entente – Projet domiciliaire 

« Domaine Sainte-Brigitte-sur-le-Golf »___________________  

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER 

ET RÉSOLU :  
 

D’  autoriser Messieurs le maire et le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer l’entente pour le projet domiciliaire « Domaine 

Sainte-Brigitte-sur-le-Golf », ainsi que tous les documents s’y 
rattachant. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 
306-09 Autorisation de signature d’entente – Projet domiciliaire 

« Développement de la Mésange »________________________  
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER 
ET RÉSOLU :  

 

D’  autoriser Messieurs le maire et le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer l’entente pour le projet domiciliaire 

« Développement de la Mésange », ainsi que tous les documents 
s’y rattachant. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

307-09 Autorisation de signature d’entente – Projet domiciliaire 

« Développement Bellevue – phase 5 »_____________________  
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER 
ET RÉSOLU :  

 
D’  autoriser Messieurs le maire et le directeur général et secrétaire-

trésorier à signer l’entente pour le projet domiciliaire 
« Développement Bellevue – phase 5 », ainsi que tous les 

documents s’y rattachant. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

308-09 Autorisation de signature d’entente – Projet domiciliaire 
« Domaine Montagnes des Eaux Claires »___________________  

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER 

ET RÉSOLU :  

 
D’  autoriser Messieurs le maire et le directeur général et secrétaire-

trésorier à signer l’entente pour le projet domiciliaire « Domaine 
Montagnes des Eaux Claires », ainsi que tous les documents s’y 

rattachant. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 

309-09 Aide Financière pour le projet de demande Internet haute vitesse 

 
CONSIDÉRANT QUE le CCAP Câble demande une aide financière 

au gouvernement fédéral et provincial; 
 

CONSIDÉRANT QUE la coopérative  CCAP câble est prête à 
déposer un projet visant une desserte du 

territoire municipal en matière d’Internet à 
haute vitesse; 

 



 

CONSIDÉRANT QUE certains territoires ne sont pas desservi par 

l’internet haute vitesse; 
 

CONSIDÉRANT QUE pour des motifs sociaux et économiques, il 
est important qu'un maximum de résidents 

et d'entreprise puissent être desservi par des 
services d'Internet à haute vitesse 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité trouve pertinent de desservir 
ses territoires; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER HARMEL L’ÉCUYER 

ET RÉSOLU :  
 

QUE la municipalité appui la demande de CCAP 
Câble pour donner une aide 

financière  maximale de 5% représentant 

un montant total approximatif de 15 000 $ 
pour participer à ce projet. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

310-09 Nomination de Stéphane Lamontagne à titre de contremaître des 

travaux publics______________________________________ 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER RAPHAËL BRASSARD 

ET RÉSOLU :  
 

DE procéder à la nomination de Stéphane Lamontagne au poste de 
contremaître des travaux publics selon les conditions définies dans 

son contrat de travail; 
 

QUE Messieurs le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier 

soient autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité ledit 
contrat de travail. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

311-09 Octroi de permanence de Madame Caroline Parent au poste de 

coordonatrice à la programmation________________________ 
 

CONSIDÉRANT QUE la période de probation de Madame Caroline 

Parent est complétée; 
 

CONSIDÉRANT QUE la recommandation du directeur général et 
secrétaire-trésorier. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ANTONIO FORTIER 

ET RÉSOLU :  
 

D’ octroyer à Madame Caroline Parent le statut d’employée 

permanente de la Municipalité, à temps complet, dans ses 
fonctions de coordonatrice à la programmation. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

312-09 Nomination de Marie-Josée Gagné à titre d’agente de gestion 

financière__________________________________________ 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER RAPHAËL BRASSARD 

ET RÉSOLU :  
 

DE procéder à la nomination de Marie-Josée Gagné au poste 
d’agente de gestion financière selon les dispositions du 



 

Manuel regroupant les conditions de travail des employés 

qui lui sont attribuables. 
 

QUE Messieurs le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier 
soient autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité ledit 

contrat de travail. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 
 

313-09 Levée ou ajournement de la séance ordinaire________________ 
 

IL EST PROPOSÉ, À 20 H 10, PAR M. LE CONSEILLER JACQUES 

BOURDUAS 
ET RÉSOLU : 
 

DE  lever la séance ordinaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 

En signant le présent procès-verbal, le maire est réputé signer 

toutes les résolutions du présent procès-verbal. 
 
 

 

__________________ ____________________ 

PIERRE VALLÉE GAÉTAN BUSSIÈRES 
Maire Directeur général et  

secrétaire-trésorier 


